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il brûlci t pour les Anies, après avoir renoncé aux avantages et aux
plaisirs que lui offrait sn patrie, entreprit un long voyage par
delà. les' mers, et se rendit dans l'Amérique Septentrion 'ale pour y.
repàndre les lumières de I'Pivarigile, et rendre auk'habitants do
ces contrées, depuis longtemps' captifi souis l'empire des ténèbres,
la liberté des enfants de Dieu,. flans l'accomplisse meint de cette
mis$sin, oue l'autorité légitime, -lui avait confiée, à quels travaux
ne se livra-t-i pat;, qùols dangers ne dut-il pas affroriter, et cela
-pendant einquante années consécutives de sa vie!1 Après' üyo
converti à la foi chrétienne les peuplades de ce pays, qu'on appell -
la Nouvel le-rrance, il eut le bônheur do jeter les fondements ao
l'£gliàso canadienne, et ce fut lui, àlussi, que le Sa*itt-Siège, recon.,
naissant ses iuéritegf, désigna pour en être le premier év@que.
Riche de toutes les grâces dont le ciel l'avait comblé, il rendit le
dernier soupir on l'année 1708, -âgé de plus de -quatre-vingts ans,
et laissant après luii la réputation d'un grand saint.

Cette réputation de sainteté,~ appuyée, dans 'l' suite., de pro-
diges que l'on disait accoxnplia par Dieu, grâce à son iiiterces-
Bien, bien loin de s'éclipser, s'est conservée dans tout son éclat
jusqu'aux temps actuels. Aussi l'Autorité Ordinaire du lieu crut
enfin le temps venu de procéder à un examen touchantla sainteté,
la vie, les vertus et les miracles 4o M4gr de Lavai. Cet examen
terminé, on le soumit à. la Sacrée Congrégation des Riteqý"
Notre Saint Père le Pape Léon XLII voulut bien.permettre, qu'on
egitâAt, dans la Congrégation Ordinaire des Rites Sacrés, sans Ilin-
tervention et le vote des Oonsultenxs, la que.'tio.n de la signature
de lacoimmaission pour l'introduction. de la cause du dit serviteur
de Dieu, bien'que les dix années à partir du jour de. la présenta-
tion dui procès d'inforniati on devant la Congrégation ne fussent
pas encore expirées, et qt!'en"n'-Ot pas enxcore examiné les écrits
du serviteur do Dieu.

En conséquence, et snr les instances dii Rêv. P. François-
Xavier Cazenave, procureur général du Séminaire des Missions
Etrangèrosa à Paris, et Postuhtatour dans eetto cause, l'Em. et
Eme. Seigneur Cardinal Lùucide-faia Parocchi, évêque d'Ai-
banc, considéran t les lettres poàtulatoires do plusieurs Vénérables
Prélats et d'un grand iiombre d'autrespersonnag3s marquants
tant dans 1'ordre civil qedans l'ordre ecclésiastique, proposit
daný une assemblée ordinaire de la Sacrée Con!grégation des Rites,
tenue au Vatican le jour mentionné.plus baq, ladiscusgion de la
question suivan-te,' à savoir: Faut-il signer la C'onmission d-'Intro-
dizot"o de la Cause dans &e cas pr6sent, à 9Leffèt -dqnt il s'agit ?
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